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ANCIENS ANCIENS ANCIENS ANCIENS 
OUVERT AUX OUVERT AUX OUVERT AUX OUVERT AUX 

    CLUB :    

PRIX DE L’ENGAGEMENTPRIX DE L’ENGAGEMENTPRIX DE L’ENGAGEMENTPRIX DE L’ENGAGEMENT

HORAIRE DES RENCONTRESHORAIRE DES RENCONTRESHORAIRE DES RENCONTRESHORAIRE DES RENCONTRES

Adresse de la Salle où votre équipe disputera ses rencontresAdresse de la Salle où votre équipe disputera ses rencontresAdresse de la Salle où votre équipe disputera ses rencontresAdresse de la Salle où votre équipe disputera ses rencontres

    
    

RAPPEL REGLEMENT SPORTIF PARTICULIER

Article 1 : 
1-1 : Le championnat d’Anciens 3ème division est ouvert aux 
cotisations dans les délais prévus par les règlements généraux et régulièrement qualifiés pour cette division;
1-2 : Championnat réservé aux joueuses et aux joueurs âgés 
dérogation ne sera accordée. (CF tableau page 33).
1-3 : Ce championnat est ouvert aux équipes  < MIXTES >

1-4 : Les ententes sont autorisées dans ce championnat.

1-5 : Une association peut être représentée par plusieurs équipes dans la division dans la limite du nombre de poules. Dans 
ce cas les équipes devront respecter les dispositions de l'article 51 des règlements sportifs de la ligue.

DATEDATEDATEDATE    ::::    

Date impérative de r

POUR LE    24
(Accompagné d’un chèque établi au nom de la LIFBB)
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BULLETIN D’ENGAGEMENTBULLETIN D’ENGAGEMENTBULLETIN D’ENGAGEMENTBULLETIN D’ENGAGEMENT

ANCIENS ANCIENS ANCIENS ANCIENS 3333ÈMEÈMEÈMEÈME    DIVISIONDIVISIONDIVISIONDIVISION    
OUVERT AUX OUVERT AUX OUVERT AUX OUVERT AUX ÉQUIPES MIXTESÉQUIPES MIXTESÉQUIPES MIXTESÉQUIPES MIXTES    

    

PRIX DE L’ENGAGEMENTPRIX DE L’ENGAGEMENTPRIX DE L’ENGAGEMENTPRIX DE L’ENGAGEMENT    :  :  :  :  320 €  

HORAIRE DES RENCONTRESHORAIRE DES RENCONTRESHORAIRE DES RENCONTRESHORAIRE DES RENCONTRES    : : : : Le Le Le Le DimancheDimancheDimancheDimanche    MATINMATINMATINMATIN

Adresse de la Salle où votre équipe disputera ses rencontresAdresse de la Salle où votre équipe disputera ses rencontresAdresse de la Salle où votre équipe disputera ses rencontresAdresse de la Salle où votre équipe disputera ses rencontres    : : : : 

ARTICULIER 

division est ouvert aux Associations Sportives affiliées à la FFBB ayant réglé leurs 
cotisations dans les délais prévus par les règlements généraux et régulièrement qualifiés pour cette division;

: Championnat réservé aux joueuses et aux joueurs âgés de 36 ans au 1er Janvier de la saison en cours. Aucune 
dérogation ne sera accordée. (CF tableau page 33). 

Ce championnat est ouvert aux équipes  < MIXTES > 
: Les ententes sont autorisées dans ce championnat. 

représentée par plusieurs équipes dans la division dans la limite du nombre de poules. Dans 
ce cas les équipes devront respecter les dispositions de l'article 51 des règlements sportifs de la ligue.

Cachet Cachet Cachet Cachet de l’Association Sportivede l’Association Sportivede l’Association Sportivede l’Association Sportive
SignatureSignatureSignatureSignature    : : : :     

impérative de renvoi de ce document 

4 AOUT 2010    DELAI DE RIGUEUR
(Accompagné d’un chèque établi au nom de la LIFBB)

75623 PARIS CEDEX 13 

10/2011 
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    CDCDCDCD    ::::    

MATINMATINMATINMATIN    

: : : :     

s à la FFBB ayant réglé leurs 
cotisations dans les délais prévus par les règlements généraux et régulièrement qualifiés pour cette division; 

Janvier de la saison en cours. Aucune 

représentée par plusieurs équipes dans la division dans la limite du nombre de poules. Dans 
ce cas les équipes devront respecter les dispositions de l'article 51 des règlements sportifs de la ligue. 

de l’Association Sportivede l’Association Sportivede l’Association Sportivede l’Association Sportive    

 

DELAI DE RIGUEUR 
(Accompagné d’un chèque établi au nom de la LIFBB) 


